
« Donner son avis sur l’aménagement du territoire ? »

Enquête publique - SCoT du Grand Auxerrois
Du mercredi 17 avril à 9h30 au vendredi 31 mai 2024 à 17h

Qu’est-ce qu’un SCoT ? Schéma de Cohérence Territorial, il s’agit d’un
document de planification et d’aménagement du territoire, à l’échelle de
plusieurs collectivités territoriales. Le ScoT du Grand Auxerrois est porté
par le PETR du Grand Auxerrois, dont la Communauté de Communes de
l’Aillantais en Bourgogne est membre.

Pour information des permanences du commissaire enquêteur auront
lieu au siège de la Communauté de Communes, au 9 rue des Perrières, à
Montholon.

Vous pouvez retrouver les informations liées à l’accessibilité du dossier, 
les autres lieux et dates de permanence de la commission d’enquête sur le 

registre dématérialisé ouvert à cet effet 
https://www.registre-dematerialise.fr/5243

https://www.registre-dematerialise.fr/5243

